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REGIME DES PENSTONS DES NATIONS UNIES

ts de ].a Caisse commr:ne des sions du personnel
des Nations transnationales e

dans les pays en d.éveloppement

Rapporb du Secrétaire général

1. A sa 107ène séance plénière, Le 22 d.écenbre 1976, ltAssemblée générale a ad.opté
sa résolutLon 3L/L9?, dont 1e texte est reproduit dans lrannexe f. Dans Ie d.ispo-
sitit de cette résolution, ltAssenblée g6néra1e priait 1e Secrétaire généra1,
agissant en consultation avec Ie Comité des placements, dont 1a composition a 6t'e
élargie l-ors d.e l-a trente et unième session pour assurer une répartition géographique
plus d'iversifiée et plus équitatte, ttde veiiler à ce que fes ressources placées
par la Caisse conmlrre des pensions du pcrsonnel des Nations Unies dans des titres
d.e sociétés transnationales soient placées à d.es eond.itions sûres et rentables et,
d.ans toute la mesure possibleo dans des titres d.e qualité de pays en d.éveloppement".
LfAssemblée générale priait aussi le Secrétaire général- de lui faire rapportr lors de
sa trente-deuxième session, sur ltapplication de cette résolution.

2. En sa qual-ité dtadministrateur d.es placements de 1a Caisse des pensions, 1e
Secrétaire général estime que, stil- d.oit faire rapport sur les placements auprès d.e

sociétés transnationales et dans 1es pays en d.éveloppement, conme sur tous autres
él6nents des avoirs de 1a Caisse, i1 d.oit fe faire d.tune manière qui tienne compte
de lrensemble d.es placements de 1a Caisse, crest-à-dire que chaque élénrent d.es

placements d.oit être replacé d.ans Ia perspective des raisons pour lesquelles
lfensemble du portefeuil-le a êtê constitué.

3. La politique qui régit le placement ties avoirs de Ia Caisse et 1a d"éfinition de
cette politique ont été fondées dès 1e aétut sur Ia conviction du Secrétaire gén6ral
(que le Comité des placements partage) selon 1aque11e l-a meilleure façon d.e servir
les intérêts de la Caisse était cle s ren tenir à certains objectifs primord.iaux,
qui pourraient être atteints Ie plus efficacement si lron se fondait sur des consi-
d.érations pertinentes, raisonnablement bien d.éfinies qui seraient applicables à tous
1es placements envisagés pour 1a Caisse.
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l+. Drune manière générale, 1es avoirs de 1a Caisse devraient être placés de façon
à-protéger lesdits avoirs, à assurer à la Caisse un revenu suffisant et d.es liqui-aités suffisantes en monnaies convertibles pour qurelle puisse faire face a) s"iôlfi-
qations à long tcrne. Ainsi, les prilcipaux objectifs crr matière d"e placement sont 1
séeurité, 1a rentabilité, Ia liquidité (ou possibilité d.e réalisation) et Ia
convertibilité. En conséquence, lorsquton éva1ue 1es placements de Ia Caisse,
l-es consid.érations dont il faut tenir compte sont ceIlès qui semblent être
pertinentes pour atteindre ces objectifs. Ceux-ci sont valables pour tous les
placementsr QUril sragisse dtactions, Jtobligations ou d.rautres titresr euê ceux-ci
aient été émis pal Lurg société privée, un gouvernement ou un 6tablisse*.rit golr.r""-
nemental, ou une institution financière internationale. Naturellemento 1e Jugementest un éIénent d.es plus importants lorsquril faut décider si un placement co*espond.à ces principaux objectifs et sril faut lteffectuer ou nono a câtte fino les propo-sitions de placement sont analysées et pesées conpte tenu d.es considération" pàrti-
culières qui peuvent être applicables dâs chaque eas.

5. La sécurité, en tant qufobjectif de la Caisse, signifie 1e maintien duprincipal d.e la Caisse et la protection de ses avoirs, dans la mesure du possible,
contre 1térosion d.u pouvoir dtachat. Crest pourquoi, avant d.f effectue" ,r' placement,il faut étuaier très soigneusement 1a conjoncture dans ce domaine, crest-à-âire tesfacteurs écononiques et financiers qui peuvent rendre un placement plus ou moins sûr.

6. Sur tout narché, pour bien apprécier Ies cond.itions d.e séeurité, i1 faut
évaluer tous les aspects du march6 qui peuvent rendre un placement plus ou moinssûr et infl-uer sur sa viabilité à long terme. Pour d.éterii.ner si aès actions
constituent r;n placement sîr, il faut évaluer les capacités et les résultats d.ela gestion de la société consid.6rée et analyser sa situation financière et sespossibilités de réaliser des bénéfices. Pour les obligations et autres effetsgarantis, il faut déterniner de-manière probante que lienprunteur éventuel, quril
stagisse drun pays ou dtune société, est à même d.à st."q.rltt"" entièrernent'ei à
temps de ses obligations en ce qui concerne et Ie principal et les intérêts. Toute
bonne gestion des placements exige aussi que l ton surveiue constanment l-es
avoirs en portefeuil]e, ce qui ntest possible que si lron a accès à d.es sources
d.iverses et nombreuses d.e renseignements fiablés.

T. Dans ltintérêt d.e Ia séeurité d.es plaeements, 1e Secrétaire généra1 doit
srattacher soigneusement à d.iversifier lesdits placements afin d.tétaler l_es
risques, ilans toute la mesure d.u possible. uais iI ne faut pas oublier non plus
qurr.rn placement d.oit être suffisarment important pour offrir des perspective-s d.e
rendement satisfaisantes e car une dispersion trop grande des avoiis d" f. Caissepourrait fort bien diluer 1es possiuirités de profit. par contre, aucun placement
ne d'oit porter sur un montant suffisamment i4ràrtant pour faire de 1a Caisse un
entrepreneur d.irect de facto, au l-ieu d.rr:n d.étenteur de portefeuille.
'8. La rentabilité éventuelle sr.rr un marehé d.onné dépend, d.ans une très large
mesurer-d-es risques auxquels le placement est expos6. Le prenier objectir aà faCaisse étant 1a sécurité, le rend.ement éventuel ne peut êtie re seul indieateur
de lfopportunit6 drun placement. 11 faut plutôt tràuver 1n 6quilibre raisonnableentre le rendement et te risque. En conséquence, Ie Caisse aJit parfoi" 

"é"i"ià"à la tentation d.fru: rend"enent à prenière vue intéressant, si lfachat du titre enquestion semble faire courir des risques trop grands. Dans ces cond.itions, it-raut,
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pour placer les avoirs de la Caisse, tenir compte avant tout des perspectives,à long
terroe-d.run placement, plutôt que des perspectives à coutt terme dumarché, qui ne
reflètent souvent qutune situation très provisoire.

9. Etant donné ltobjet de la Caisse, ce sont d.es consid.6rations d.e sécurité
et d.e rentabilité qui doivent présider aux placements. Crest pourquoi l-a Caisse
aoit être guia6e par ces consid.érations lorsqurelle évalue 1es possibilités d.e

placement dans d.es régions géographiques différentes. Pour que la Caisse puisse
appliquer à cet égard. une politique de ilneutralité géographiquet', il faut apporter
une attention toute partieulière à trévaluation approfond.ie d.es ind.icateurs
économiques objectifs et d.tautres renseignements suffisannent probants quant aux
possibilités de placements sûrs et rentablés.

10. Etant d.onn6 1e caractère d.e la Caisse d.es pensions, il est essentiel que 1es
valeurs achetées soient assez ais6ment réalisaLrles et négociables, afin d.e protéger
1a Caisse d.es pertes excessives qurelle pourrait subir, sans ce1a, Iorsquril devient
nécessaire ou souhaitable de vendre un titre particulier. Les possibilités d.e

réal-isation, à leur tour, d6pend.ent beaucoup d.e ltimportance du marché. En

conséquence, Ies placements de Ia Caisse devraient être effectués sur d.es marchés
d.rune taille suffisante pour offrir suffisam'nent de possibilités d.e réalisation.
La Caisse a pu srassurer un taux ôe liquidité satisfaisant en se concentrant sur d"es

valeurs offertes par ltinterméd-iaire de grandes institutions internationales d.e

garantie d.téroission qui offrent toutes sortes de facilités d.e placement et toute
la garnme des renseignements nécessaires à cet égard..

1l-. Du point de vue de quiconque place d.e lrargent, 1a convertibilité d"es monnaies
est gn aspect de la fiquid.ité qui est tout aussi important que 1a négociabilité.
De plus, dans le cas d.e 1a Caisse, 1es avoirs qurelle place et Ie revenu desd.its
placements eonstituent l-es ressources finaneières au moyen desquelles elle d.oit
stacquitter de ses obligations et faire face auxbesoins d.ivers d.es retraités.
Crest pourquoi Ies monnaies d.ans lesquelles ces placements sont effectués devraient
être aisément convertibles en une autre mon:aie.

!2. Le Secrétaire g6néra1 a revu, en consultation avec Ie Conité d.es placements,
les placements effectués auprès de sociét6s transnationales. En rendant compte de

eet exameno 1e Seer6taire général a précisé qutil avait consid.éré coInme sociétés
transnationales à cette fin les sociétés fabriquant d.es biens ou fournissant des
serviees d.ans plus d.rr:n pays. Sur 1e total des placements de la Caisse, dont la
val-eur en bourse représentait ttéquivalent d.fun nil-liard 273 ndllions d"e dolfars
au 31 nars I9?7, TT2 millions de dollars, soit 61 p. 100, ont été placés dans des
titres d.e sociétés transnationales. Sur ce dernier montant, 6Z\ millions d.e d.ollars
ont été util-isés pour aeheter des actions et 148 rnillions de clol-lars pour acheter d.es

obligations. f1 peut être intéressant d.e signaler, en passantr eu€ le reste
d.es avoirs de fa Caisse qui sont placés à long terme a êtê placé conne suit :

279 millions de d.olfars auprès d.e sociétés non transnationales, 99 rÉUions de
dollars dans d.es valeurs énises par un gouvernement ou un organisme gouvernemental,
1O? millions d.e dollars auprès dtinstitutions gouvernenentales internationales.
Les 16 miltions de dollars restants sont placés à court terme de façon à constituer
une réserve temporaire.



A/ c .5 /32/25
Français
rage 4

13. Etant d.onné que fes actions et les obligations peuvent évoluer différenment
selon Ia périod.e et selon 1e marché considéré, J.e Secrétaire généra1e en consultation
avec le Comité d.es plaeements, a examiné toutes l-es vafeurs d"u portefeuille compte
tenu d.es critères applicables qui sont erposés dans les paragraphes 4 à 1l-. De

lravis d.u Seerétaire général, qui est aussi celui du Comité d-es placementsr c€s
valeurs répond.ent bien auxdits critères, et les placements correspond.ants sont d,onc

sûrs et rentables, conforménent aux objectifs à long terme de la Caisse commune d.es

pensions.

14. Pour ce qui est des placements dans l-es pays en développement, if a 6té ind.iqué
à l'Assemblée générale, lors de sa trente et unième session, eu'au 30 juin 1976, 1es
placements d.e 1a Caisse qui étaient liés au d"ével-oppement étaient passés, durant les
l-2 nois précédcnts, de )+O à T9 millions r1c dolla:'s. Au 30 juin f971, ccs placements
sf6leiraient à fZ[ rnif]ions de dollars. T-l-s ottt été nortés par 1a suitc à

133 nillions de d.ollars. Ces augmentations sont clues au fait que l-ron a consacré
une partie importante des rentrées annuelles d.e la Caisse à llachat d.robligations
liées à des pays en d6ve'loppement. Ainsi, au 30 juin 1977, ces avoirs repr6-
sentaient 26 p.1OO de ftensemble du portefeuille d,robligations, 0n trouvera à

ltannexe II une liste de ces avoirs au 30 juin 1977, 1a plus grand.e partie desdits
avoirs consistant en obligations offertes au public par Ies trois principales banques
d.e développement : la Banque mond.iale, 1a Banque asiatique de dével-oppenent et l-a
Banque interaméricaine de développement.

l5, En ee qui concerne une participation accrue de la Caisse à ttactivité
6cononique d.es pays en dével-oppement, le Secrétaire généra1, en consultation avec 1e
Comité des placements et compte tenu d,es d.irectives à suivre lorsquril s'agit
d.tengager d.es fond.s d.e la Caisse, s refforce de tirer le neilleur parti des possi-
bilités d.e placement qui se présentent. 0n consid.ère que, d"ans le cas d-tun
organisme coulme 1a Caisse comnune d.es pensions d.u personnel d.es Nations Unies,
lraehat d.e valeurs énises par 1es banques d.e d.éveloppement 1es pius irnportantes
est le meil-l-eur moyen de contribuer de nanière constructive à aid.er 1es pays en
d-éveloppement. Ces banques, qui ont pour objet commun de promouvoir le progrès
économique en offrant en permanence une assistance financière et d.es conseils
techniques, ont une structure soigneusement conçue et r:n personnel compétent à ces
fins. Les valeurs émises par ces organisations répond.ent entièrenent à tous Ies
critères de rentabilité et de haute qualité que la Caisse doit respecter clans sa
politique en matière de placements et, en particulier, aux critères d.e convertibilité
et de liquidités auxquels l.es vafeurs d.oivent satisfaire pour pouvoir être
achetées et vendues d.e manière ord.onnée en quantités util-es.

16. Le Secrétaire généra,l continue, en eonsultation avec Ie Coraité des placements,
d.r6tudier 1es possibilités de placer d.irectement des fonds d.ans d.es pays en
d-éveloppement. Durant lsannée terminée l-e 30 juin L9TT, 1a valeur d.es obligations
d.e ce type est passée de moins de 5 miflions de dollars à plus de 18 mill-ions de
dol-lars; elle a êt-e par 1a suite portée à 22 mill-ions d"e lolIars. le Secrétaire
général a llintention de consacrer des fonds supplénentaires à des placements
directs dans d.es pays en d.éveloppement, si la situation 1e permet, et on compte que
1es possibilités d,topérer de tels placements continueront d faugmenter.

l-7. Compte tenu d.u fait que tous les placementsr eutils soient opérés dans des pays
d.éveloppés ou d.ans d.es pays en d.6veloppement, d.oivent être effectués dans le cad.re
d.tune stratégie générale prud.ente, 1e Secrétaire général continuera, en consultation
avec le Conité d.es placements, d-e s tefforcer de diversifier le portefeuille d.e la
Caisse de la manière qutil jugera 1a pl-us propre à préserver et accroître J-es avoirs
d.e fa Caisse.
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Annexe I

RESOLUTION ADOPTEE PAR LÎASSEMBLEE GENEMLE

/iur ta recommandation de la cinquiène Commission (l/S1./\r5 " A/31-/L.36

3I/I9'f. Placements de la Caisse cornmune des pensions
du personnel- des Nations Unies

L tAssembl6e général-e,

Notant avec pr6oceupation que la Caisse coûrmune des pensions du personnel des
tv"tioacementsàtongterme,dansdestitresd.esociétés
transnationales, eui se montent à 600 mil-lions de d.ollars environ,

Rappelant l-es résolutions ad.optées par ltOrganisation des Nations Unies et
par d t autres organisations internationales en ce qui concerne le nouvef ordre
6conomique international et les soci6tés transnationales,

Tenant compte d.u fait que 1es placements effectués par la Caisse commune d-es

pensions d.u personnel d.es ltiations Unies dans d.es titres d,e sociétés transnationales
peuvent atl-er à ltencontre d.es objectifs et des buts des organismes d.es

Nations Unies,

Consid.érant que le montant des placements effectu6s par 1a Caisse commune d.es

pensions d.u personnel des Nations Unies directement dans des pays en développement,
bien quten augmentation, est erbrêmement faible,

l. }ie_ Ie Secrétaire général, agissant en consultation avec le Coroité des
placements, d.ont la composition sera élargie à 1a présente session l-/ pour assurer
une répartition géographique plus diversifi6e et plus équitable, d"e veill-er à ee
que les ressources placées par Ia Caisse conmune d.es pensions du personnel des
Nations Unies d.ans d-es titres d.e sociétés transnationales soient placées à des
conditions sûres et rentables et, d.a,ns toute la mesure du- possible, dans des titres
d.e qualité de pays en dévefoppement;

2. Prie éeatement 1e Secrétaire eénéral- d.e faire rapport à lrAssemblée
généra1e, GFE-EïGtte-deuxième seJsione sur 1'applicàiion de Ia pr6sente
résolution.

107ème séance p1énière

-

zz oecemDre l-y fo

)7

- t -- . - a ^- t- ^a ^ - - 2 u aLl VOI_r l-a resolutrl_on 3I/Lyo de 1'Assemblee generale, parl]-e f r.
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Annexe ff

CATSSE COMMUNE DES PENSTONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Porteferllllg d'obligations émises par.des institutions de
dêveloppement ou d.es pays en d.éveloppement

Valeur nominalc
lDoir^ars E;il

5 250 000

1 550 OO0

5 785 ooo

I 600 0oo

1 500 000

g7B oo0
B2o ooo
521+ ooo
058 oo0
325 ooo
541 ooo
053 000
89r ooo
000 000
990 000
961 ooo
778 000
761 ooo
hT9 ooo
353 000
zÂn nnnlvv vvv
h9: ooo
oh5 ooo
500 000
991 000
:44 ooo
B5o ooo
003 000

1 000 000
1 820 000
I 50O 000
1 200 000

325 0OO

5 500 000
9 750 000
2 900 000
5 C00 000
5 0oo 000
6 505 ooo
1 000 000
1 000 000
h e5o ooo
l+ n5 ooo
5 75o ooo

500 000
2 000 000

5oo 000
2 000 000

350 000
2 900 0oo
2 000 000

(au 30 juin I9?7)

Emission

Barrque asiatique de d.éveloppement
B,5o'p. 1oo rg8o

Banque asiatique de d6veloppement
B,5o p. Loo "t98l

Banque asiatique de d.éveloppement
8 "6zi p. l-oo a9B6

Banque asiatique d.e d.éveloppement
l,J! p. 100 1996

BID (Banque interaméricaine d.e développement)
)+,50 p. t-OO 19Bh

BrD B,o0 p. too ag1:)
BïD 9,00'p. lOO 2OO1
BIRD (Banque nondiale) I p. 100 19BO
BIRD \,50 p. 1OO Ig82
BTRD B,0O',p. 1OO Lg82
BIRD 8,15 p. lOO LgB5
BIRD 5,OO p. 1O0 ]-9B5
BÏRD B,6O',p. 1OO 1gB5
BIRD 8,375 p. lOO 1986
BrRD 7,Bo p. 1Oo 1986
BIRD \,lO',p. 1OO IggO
BïRD 5,375 p. 1OO I99I
BïRD 5,375'p. 100 :.-992
BIRD 51875'.p. lOO Lgg3
BIRD 6,50 p. 1OO :-ggl+
BIRD 6,375 p. 1OO 1gg[
BIRD B,B5'p. 1OO AggS
BïRD 9,35'p, 1OO 2O0O
BIRD 8,85 p. lOO 2OO1
BIRD 8,375 p. 10O 2OO1
BIRD B,2l p. 1OO 2OO2

Prix d.fachat
Toor-r"rs n.-u. )

5 198 ooo

I 5hT ooo

5 771 000

1 551 000

1 163 000

1
l-
1

5
o
2
q

)+

4

3
3
4

a

'l

2 310 000

République fédérale du Br6sit 9,2j 'p. 1Oo 19Bl+ z
National Power Corporation (ptritippines) Z

Bo2o'p, lOO 1989 (earanti par ltExport-fmport
Bank d.es Etats-Unis d tAmérique)

Papouasie-Nouvell-c-Guinée 9,50 p. fOO l9B3
( garanti par lrAustralie)

2 337 000
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(Deutsche Mark)
)+ ooo ooo)

(Deutsche Mark)
2 000 000

(Francs suisses)
10 000 ooo

(Deutsche Mark)
2 250 oO0

(Deutsche Mark)
2 200 000

(Deutsche Mark)
6 ooo ooo

( uol_lars
canadiens )

550 000
(tottars
canad.iens )

250 o0O
(Deutsche lt{ark)
12 000 000

(Deutsche Mark)
6 ooo ooo

(Deutsche Mark)
I 5OO OOO

(Deutsche Mark)
9 000 000

(Deutsche Mark)
2 000 000

(Deutsche Mark)
?l+3 o0o

(Deutsche Mark)
500 000

(Deutsche Mark)
T50 000

(Deutsche lr{ark)
3 000 000

2 250 0OO

1 500 0oo
2 500 000
5 O5O 0Oo

Emission

Petroleos }ilexieanos 9'p. IOO I9B2
République du Venezuela 6 p. 100 l-977
République du Venezuela 7,875 p. 100 1982
République du Venezuela I p. lOo 19Bl+

-rrax d'acnaï
(lo]-lars E.-U. )

2 25T COO

I h61 ooo
2 497 ooo
5 010 oOO i''9 285

Banque asiatique d.e d.éveloppement
8,50'p. roo rg8o

Banque asiatique de d.éveloppement
? n 1ôô fOÂC
I y. avv L/v/

Banque asiatique d.e d.éveloppement
B,5o n. l-oo 19Bo

BrD (Banque américaine de d.éveloppement)
B p. 100 1983

BrD 8,2! p. 1OO 1983

BID 7,OO p. 1OO 198?

BIRD (Banque nond.iale) 7,2r' p. 1oO 1979

BIRD 6,25',p. tOO l-992

BIRD 8,25'p. 100 LgBz

BrRD Bo0O',p. 100 r9B2

BIRD 7,50'p. 100 1983

BrRD 8,25'.p. 100 1983

BIRD 8'p. lOO 1981+

BrRD 6,!0 p. 1OO 19Bh

BIRD 7,50'p. lOO 1986

BIRD ?,!O p. 1OO 1986

BIRD 7,OO p. 100 ]-987

B)+6 ooo

2 \86 ooo

q

a

1 521 O0O

8:6 ooo

3 660 ooo

BB3 000

536 000

189 000

1l+1 000

283 000

577 OOo

732 000

776 000

321 000

177 OOO

236 000

262 000

'/,,.



Valeur nominale

(Deutsehe Mark)
I 250 000

(Francs suisses)
10 000 000

(Franes suisses )
3 B5o ooo

(Francs suisses )
6 ooo ooo

(Francs suisses )
2 000 000

(Franes suisses )
2 000 000

-u.;ml ssl_on

1987

1990

L982

1982

1982

1983

BIRD 6,75',p. 1OO

BIRD 7,lO'p. 100

BIRD 5,375 p. l-00

BIRD 8,25'p. 1Oo

s+-n z' - a-BIRD b,12) p. 100

BïRD 7,00'p. 1OO
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Prix d"rachat
1bffi.-u.)

sB6 ooo

3 738 000

I 5l+\ ooo

2 408 000

785 000

793 000

Total

35 116 O0o

12I rgl_ooo


